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"Déclarons la pêche de la mer libre et commune à tous nos sujets
auxquels nous permettons de faire, tant en mer que sur les grèves".
(Ordonnance Royale d’août 1681)

Gardons le bon cap…

En 2000, notre fédération avait déjà contribué à l’élaboration d’un
manifeste pour la mise en place d’un repos biologique que l’European
Anglers Alliance (EAA) avait déposé en notre nom auprès des autorités
européennes. Malgré nos interventions et protestations répétées, les
massacres sur les frayères ont hélas continué, soutenus par un
système de prix de retrait dont on voit bien là tous les effets pervers !
Des voix de plus en plus nombreuses s’élèvent aujourd’hui contre de
telles pratiques. Nous pouvons raisonnablement espérer, pour les
années à venir, la mise en place de mesures plus contraignantes visant
à limiter significativement les pêches intensives sur les frayères. 

Notre campagne « Respectons les tailles », démarrée en 2002,
s’est poursuivie sans relâche durant toutes ces dernières années.
Les documents de sensibilisation se sont diversifiés et ont été
distribués à très grande échelle sur l’ensemble du littoral : règles,
autocollants, planches, affiches, panneaux, pieds à coulisse,
guides des bonnes pratiques… 
Le strict respect d’une taille biologique constitue un facteur déter-
minant pour la préservation des espèces. À cet égard, l’exemple du
thon rouge est tout à fait édifiant. La taille de 1,15 m (ou d’un poids de
30 kg) avait semblé à l’époque exorbitante à bon nombre de pêcheurs.
Force est de constater que cette mesure s’est avérée extrêmement
bénéfique pour l’espèce mais aussi pour tous les passionnés ! Dans le
cadre des travaux de la charte, nous avons accepté la mise en place de
tailles minimales de capture plus en adéquation avec les tailles
biologiques. Il est regrettable et inacceptable que cette mesure ne
soit pour l’instant applicable qu’aux seuls pêcheurs de loisir. Nous
demandons instamment sa généralisation à tous les pêcheurs
amateurs ou professionnels. 

Les députés européens ont récemment voté à une très
large majorité la réforme de la Politique Commune

des Pêches (PCP) qui prévoit la mise de place d’un
rendement maximal durable (RMD) et la recons-

titution des stocks avant 2020. Il est consternant
de constater qu’une majorité de députés français

n’aient pas souhaité s’associer à cette démarche
et aient préféré défendre des intérêts partisans

à court terme. Néanmoins, cette réforme va
être mise en place et correspond tout à fait à
nos espérances. Le développement d’une

pêche en mer éco-responsable, soucieuse
de la préservation des ressources sur

l’ensemble du territoire maritime européen, est
peut-être en marche !

Les cinq fédérations signataires de la charte sont conscientes des
enjeux à venir et de l’urgence des mesures à mettre en place, avant
qu’il ne soit trop tard, avant que la mer ne soit plus qu’une
immensité désertique. Aucune poursuite des travaux sur la charte
ne peut être envisagée tant que ces mesures que nous préconisons
depuis de nombreuses années ne seront pas clairement et
prioritairement abordées.

Comme nous pouvions le craindre, les conflits dans les ports se
multiplient. Rien d’étonnant à cela quand on constate que de
nombreux gestionnaires considèrent les usagers essentiellement
comme des clients et bafouent les règles de gestion du service
public pourtant clairement inscrites dans les textes. Il est grand
temps de songer à améliorer significativement le fonctionnement
des conseils portuaires et d’établir une réelle participation des
usagers aux prises de décision. 

Notre congrès national et les Assises des Pêches en Mer et de la
Plaisance qui suivront en novembre 2013 seront pour nous
l’occasion de présenter et de confirmer nos propositions, celles que
nous défendons depuis de nombreuses années et que nous
partageons, pour la plupart d’entre elles, avec les autres
fédérations signataires de la charte. Ce travail en commun devrait
servir de socle pour les années à venir au développement d’une
pêche en mer et d’une plaisance libre et éco-responsable.

Il est important de se faire entendre et de communiquer en s’appuyant
sur la justesse et la pertinence de nos propositions. D’autres, comme
la société Ultimate Fishing et quelques guides de pêche, se
permettent de penser et de proposer à votre place en ignorant
totalement les fédérations qui vous représentent (voir la brève à ce
sujet dans ce même numéro). Ensemble, malgré les difficultés et les
embûches, gardons notre cap puisqu’il se confirme être le bon… Je
compte sur vous pour nous aider à y parvenir et je vous remercie pour
la confiance que vous nous témoignez.

Jean Kiffer
président national de la FNPPSF 




